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Introduction

David Little

1

Le concept de « Portfolio européen des Langues »
(PEL) est à la fois simple et global. Il s’agit :
• d’un passeport de langues  indiquant brièvement

l’identité linguistique et culturelle du titulaire ;
• d’une biographie linguistique, dans laquelle la

personne concernée décrit son expérience
d’apprentissage et d’utilisation d’une seconde
langue ou des langues vivantes en général, ainsi
que sa rencontre avec d’autres cultures ;

• d’un dossier, témoignant de la compétence
linguistique et interculturelle de l’intéressé(e).

Cette alliance de simplicité et de globalité explique
certainement l’enthousiasme avec lequel un
nombre croissant d’États membres du Conseil de
l’Europe adopte ce Portfolio – tout particulièrement
depuis l’Année européenne des Langues, en 2001,
et l’élan que celle-ci a pu donner au Portfolio.
Cependant, même dans les pays où l’expérience
pilote du Portfolio a été importante, on compte
encore de nombreux enseignants de langues pour
qui le Portfolio européen des Langues (PEL) reste
un concept abstrait. La série de brefs rapports que
nous présentons ici, et qui est directement illustrée
par des exemples de PEL véritablement utilisés par
des élèves, vise précisément à conférer un caractère
plus concret à cette réalité.

Les neuf rapports en question, envoyés par sept
États membres du Conseil de l’Europe, répondaient
à un appel, lancé par courrier électronique, vers la
fin de l’année 2001, à l’ensemble des coordinateurs
des projets pilotes PEL et des participants au pre-
mier séminaire paneuropéen relatif au Portfolio,
qui s’est tenu à Coimbra en juin 2001. Il y a, en
l’occurrence, deux types de rapports : d’une part,
ceux qui décrivent et illustrent les projets pilotes
en question (rapports venus de la République
tchèque, de Finlande, de Grèce, d’Irlande (auteur
Barbara Lazenby Simpson), de Russie et de Suisse) ;
et, d’autre part, des rapports d’enseignants
évoquant l’usage qu’ils ont fait personnellement du
Portfolio, en classe (c’est le cas du rapport français,
dû à Mmes L’Hotellier, Troisgros et Déborah
Mullois, et du rapport irlandais, signé Ellis O’Toole.
Ces documents donnent une idée de la diversité
qui caractérise la conception et la mise en œuvre
du PEL. Mais ils témoignent également d’une
même réalité - à savoir des apprenants qui
s’investissent personnellement dans leur processus
d’apprentissage, par une auto-évaluation et
d’autres activités analytiques qui sont à la base du
Portfolio. En un mot, ces rapports démontrent que,
dans des contextes éducatifs très différents, le Port-

folio européen des Langues permet de développer
l’autonomie de l’apprenant.

Deux de ces rapports seulement évoquent la
fonction informative du PEL. Ainsi, Teijo Päkkilä
raconte de quelle manière, au terme du projet pi-
lote finlandais, échelonné sur trois ans, des élèves
en fin de scolarité ont transformé leur PEL évolutif
en « produit PEL », c’est-à-dire en un témoignage
de leur compétence dans une langue seconde ou
étrangère; et, pour sa part, Barbara Lazenby Simp-
son fait observer que le Passeport standardisé pour
adultes est un instrument d’information des plus
efficaces pour les immigrés adultes recherchant un
emploi dans le pays d’accueil. Les autres rapports
sont totalement consacrés au rôle pédagogique du
PEL – et notamment au fait qu’il permette à
l’apprenant de s’investir personnellement dans le
processus d’apprentissage. Mais, après tout, cela
est tout à fait naturel : en effet, le PEL ne peut rai-
sonnablement prétendre à un rôle informatif que
s’il a clairement fait ses preuves en tant qu’instru-
ment privilégié de promotion d’un apprentissage
linguistique réflexif dans le système éducatif tra-
ditionnel. Plus encore, le Portfolio européen des
Langues sera probablement d’autant plus utilisé
en tant qu’instrument de promotion du dévelop-
pement du plurilinguisme tout au long de la vie, et
de vérification des compétences linguistiques et
interculturelles acquises à l’extérieur du système
éducatif officiel qu’il aura précisément fait ses
preuves, dans ce même domaine, au niveau du
système éducatif traditionnel. Il est clair que nous
avons encore beaucoup de chemin à parcourir
avant d’atteindre tous ces objectifs ambitieux ; mais
les premières étapes franchies dans ce sens, et il-
lustrées dans les pages qui suivent, sont tout à fait
réconfortantes par le degré de confiance dont béné-
ficie déjà ce processus.

Ces neuf rapports auront un intérêt tout parti-
culier pour tous ceux qui travaillent déjà sur le
projet PEL, dans la mesure où ces documents
confirment le degré important d’unité au-delà de
la diversité, en matière de mise en œuvre du projet
et de réponse des apprenants. Ces rapports
intéresseront également tous ceux désireux de
mieux connaître le PEL, et s’informer notamment
de la manière dont on peut utiliser sa fonction
pédagogique en classe. J’espère très sincèrement
que les lecteurs de ces documents y trouveront les
mêmes encouragements que leur responsable
éditorial.



Le projet pilote du PEL en République tchèque

Sylva Nováková et Jana Davidová

2

Introduction
Le PEL a été introduit dans les écoles tchèques par
53 enseignants et enseignantes et utilisé par 902
élèves de 8 à 15 ans pendant la phase expérimen-
tale qui s’est déroulée dans la période d´avril 1999
au juin 2000. Tous ont pris part à ce projet volon-
tairement.

Dans les locaux du Ministère de l’Éducation,
de la Jeunesse et du Sport, nous avons participé
aux séminaires et ateliers concernant la probléma-
tique du PEL et cela sous la conduite de Radka
Perclová, coordinatrice nationale du projet. Grâce
à elle, une atmosphère fructueuse a été créée, favo-
rable aux nombreuses discussions à la fois formelles
et informelles. Dans la plupart des cas, on pouvait
sentir l’enthousiasme non seulement de posséder
un moyen efficace d’enseignement qui pourrait
répondre aux besoins de notre époque, mais aussi
un effort de comprendre toute la « philosophie »
du PEL et de trouver les possibilités de son intro-
duction et son exploitation en classe. En même
temps, on était aussi témoins de l´incompréhension
de la part de quelques collègues peut-être trop liés
aux stéréotypes de la pratique d’école dont les
principes sont, hélas, souvent diamétralement op-
posés à ceux sur lesquels le PEL est conçu. Une
grande part de cette incompréhension est due au
fait que certains collègues considèrent le PEL com-
me une charge supplémentaire dépassant le cadre
de l’enseignement. Nous estimons que les deux
approches sont susceptibles de montrer comment
le PEL va être perçu par les pédagogues dans
l´avenir.

Le PEL et sa conception en République
tchèque
L’auteur a opté pour la forme d’un classeur solide
du format habituel dans le milieu scolaire avec la
possibilité de le compléter avec des feuilles. Quant
au façonnement graphique, le PEL est rédigé d’une
façon intéressante et claire. La réalisation de la par-
tie Dossier est pratique : elle permet aux apprenants
une manipulation simple et leur permet aussi de
garder tous leurs documents dans un bon état. La
version originale a subi des changements (concer-
nant quelques détails) issus des expériences acquis-
es au cours du projet pilote et à partir des recom-
mandations du Comité de la Validation du PEL du
Conseil de l´Europe.

Il est bien évident qu’en créant le PEL, l’auteur
avait en vue surtout sa fonction pédagogique. Il a
donc fallu adapter le premier modèle pour le ren-
dre accessible aux enfants jusqu’à l’âge de 11 ans.
Les formulations plus simples et la graphie y cor-
respondent mieux à cet âge. Le PEL du projet pi-
lote, ou plutôt sa troisième version portant l´accré-
ditation du Conseil de l´Europe, est aujourd’hui

destinée aux apprenants de 11 à 15 ans. Les cara-
ctéristiques spécifiques de conception sont les suiv-
antes:

1. Le PEL est étroitement liée aux programmes
scolaires tout en respectant les activités extras-
colaires de l’enfant. L´apprenant est invité à la
recherche d’occasions d’utiliser des langues et
mené vers le respect vis à vis d’autres cultures.

2. Traduction en anglais, français et allemand de
tous les commentaires et consignes du PEL, ce
qui a pour but le support du développement
de l’apprentissage des langues étrangères dans
notre pays.

3. Il suit les objectifs fixés par les documents offi-
ciels du Conseil de l’Europe. De plus, le PEL
est vu comme un moyen excellent pour appren-
dre à apprendre.

4. Dans le cahier PEL l’apprenant trouvera quel-
ques pages vierges et les complétera en fonc-
tion de ses besoins par des notes témoignant
de ce qu’il peut encore faire.

5. La partie « Mes Notes » devrait donner à l’ap-
prenant l’espace nécessaire pour l’auto réflex-
ion concernant ses progrès dans l’acquisition
des compétences en langues.

6.  A la page 7 l’enfant s’occupe de la question «
Comment est-ce que je m’évalue moi-même ?
»; il (elle) écrit dans le tableau la date où il (elle)
a réussi à faire des tâches de la  « Biographie
Langagière » dans la colonne correspondant au
niveau atteint. A la page suivante, c’est le pro-
fesseur qui remplit un tableau identique de la
même manière, mais de son point de vue. Les
deux pages sont comme cela une sorte de feed-
back mutuel entre l’apprenant et le professeur.

Le PEL à l’école
A l’école 21. Z‘ Slovanská alej 4 enseignantes
d’anglais, d’allemand et de français ont participé
au projet pilote. L’une d’elles est partie à la Faculté
de Pédagogie de PlzeH, mais a suivi tout le projet
et continue à collaborer avec cette école dans le cad-
re de la formation des formateurs pour le PEL. Dans
notre contribution nous aimerions cibler quelques
moments d’une classe du primaire apprenant
l’anglais à l’aide du PEL.

Ces enfants l’utilisent depuis bientôt 3 ans. On
peut constater qu’ils sont, en général, bien famil-
iarisés avec et prennent le PEL comme une partie
intégrante de leur apprentissage des langues
étrangères à l’école et hors de l’école. C’est sans
doute dû au fait qu’ils avaient été habitués à l’auto-
évaluation par leur professeur avant la connais-
sance du PEL. Leur bonne orientation dans l’utili-
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sation du PEL et la compréhension de l’interaction
de ses trois éléments en constituent une preuve. Ils
(elles) l’apportent à l’école à peu près une fois par
mois, mais les principes du PEL sont présents dans
tous les cours d’anglais. Vu l’âge des enfants (11
ans) et l’absence quasi totale de cette approche dans
les cours des collègues, il faut les aider à préciser
leurs représentations et à formuler (ou reformuler)
leurs conclusions relatives à l’auto apprentissage.

Il y a des apprenants qui travaillent avec le PEL
intensivement, d’autres moyennement ; il y a ceux
qui s’en occupent juste au moment où ils doivent
l’apporter en classe. Le PEL a été d’abord refusé
par un élève mais après quelques mois il a rejoint
ses camarades de classe. Sinon, le matériel a été
bien accepté tant par les enfants que par leurs par-
ents. Nous avons aussi pu voir quelques collègues
s’intéresser au PEL et introduire ses principes dans
d’autres groupes.

Récemment, nous avons posé 3 questions à un
groupe d’apprenants et nous avons eu les réponses
suivantes :

1. Est-ce que tu trouves que le PEL t’aide à ap-
prendre des langues étrangères et comment ?

« Oui, je peux évaluer ce que je sais faire. »

« Oui, quand j’y écris tout ce que je peux faire. »

« Oui, ça m’aide, je peux m’auto évaluer. »

« Oui, ça m’aide à parler de moi-même. »

« Oui, je sais où j’en suis. »

« Non. »

« Je pense que pas trop. »

2. Est-ce que tout est clair dans le PEL ou bien as-
tu besoin de l’aide de ton professeur ? Si oui,
pour quoi ?

« Jamais. »

« C’est seulement parfois que j’ai besoin du prof. »

« Dans le PEL tout m’est clair. »

« Non. »

« Le PEL est parfait. »

« Je comprends tout. » (deux enfants)

3. Qu’est-ce qui te manque dans le PEL, qu’est-ce
que tu voudrais y améliorer ?

« Je voudrais y avoir plus de tâches et d’images, on
pourrait y avoir moins d’auto évaluation. »

« Travailler avec davantage. »

« Je trouve qu’il y a tout. »

« Plus de distraction. »

« Rien. »

« Je l’aime comme ça. »

« J’y mettrais une chanson. »

Les réponses confirment dans la plupart des cas
ce qui a été dit auparavant et elles démontrent en
outre un fait favorable : les jeunes enfants consi-
dèrent le PEL aussi comme une des sources de di-
vertissement, ce qui les motive énormément. Donc
l’idée de la centration sur l’apprenant a eu un effet
favorable sur l’apprentissage.

Pages types du PEL
L’exemple 1 est la liste d’objectifs d’apprentissage
d’un apprenant : je veux apprendre à lire des
phrases simples en anglais, parler de moi-même,
faire des mots-croisés, comprendre quelqu’un qui
s’exprime en anglais, faire des grands mots croisés.
L’exemple 2 est une page de descripteurs (niveau
A1) et les dates auxquelles l’apprenant a jugé avoir
atteint ces objectifs. L’exemple 3 est  une des pages
du dossier où les apprenants peuvent consigner ce
qu’ils peuvent faire dans la/les langue(s) cible(s).
L’exemple 4 est une auto description incluse dans
le dossier d’un apprenant. Les exemples 5 et 6 sont
des pages de dossier créées à la suite d’une ren-
contre avec un anglophone.
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Le projet pilote finlandais s’est échelonné sur trois
ans – de 1998 à 2001 - et nous a permis d’explorer
les fonctions pédagogique et informative du PEL
tout au long du second degré de l’enseignement
secondaire. Pour notre part, nous avons souhaité
nous concentrer sur le rôle du « Dossier » et de ses
modes de liaison avec la « Biographie » et le
« Passeport » linguistiques – notamment l’auto-
évaluation et la réflexion personnelle de l’appren-
ant sur son expérience linguistique et d’apprentis-
sage en général. Nous nous sommes également
intéressés à la fonction pédagogique du PEL dans
la perspective de son intégration aux cours tradi-
tionnels, quotidiennement. Afin de mettre cet as-
pect en lumière, nous avons entrepris de remplac-
er, dans l’esprit des apprenants, l’ancien concept
(plus limité) d’ « évaluation par le portfolio » par
la notion nouvelle d’ « apprentissage linguistique
orienté vers le portfolio ».

La fonction pédagogique – l’apprentissage
réflexif en classe
Le fait d’apprendre à réfléchir sur son propre ap-
prentissage joue un rôle essentiel en matière de
promotion de l’apprentissage tout au long de la vie,
dans la mesure où cette démarche apporte à
l’apprenant les outils nécessaires pour vérifier ses
progrès, pour découvrir les méthodes adéquates,
pour mieux se sensibiliser à sa propre approche et
procéder à une auto-évaluation significative. C’est
pour ces raisons que, dans le cadre de notre ensei-
gnement et du projet pilote, nous avons souhaité
doter explicitement l’apprenant de capacités de
réflexion. Au départ, les élèves ont eu du mal à
comprendre l’importance de ce processus analyt-
ique pour leur apprentissage linguistique. Mais, dès
qu’ils ont eu une meilleure compréhension de leur
apprentissage, ils ont, du même coup, compris qu’il
était très important de pouvoir prendre soi-même
des décisions majeures au sujet de ce processus
d’apprentissage.

L’un des outils de base de ce travail de réflex-
ion était tout simplement un petit carnet de notes,
utilisé par chaque élève afin de réfléchir aux ques-
tions soulevées par leurs professeurs. Nous avons
conçu nos questions de manière à inciter les élèves
à analyser divers aspects de leur apprentissage, ou
même à aborder des éléments familiers sous de
nouveaux angles. Cependant, à la fin de la première
année pilote, les élèves (et les enseignants,
d’ailleurs) ont ressenti une certaine frustration face
à ce travail de réflexion – du moins tel qu’il avait
été conçu jusqu’alors. Ce sentiment s’expliquait
principalement – semblait-il – par le fait que les
professeurs n’étaient pas parvenus à diriger

l’attention de leurs élèves vers les aspects vérita-
blement pertinents du processus. Une autre raison
(moins importante, toutefois) de cet état de choses
était un certain manque de coordination : les mêmes
questions étaient posées plusieurs fois aux élèves,
par des professeurs différents.

Finalement, en réorganisant tous ensemble la
conception de nos cours, nous avons réussi à étab-
lir une procédure qui a favorisé le développement
linguistique des élèves, et pris en compte à la fois
leurs acquis et leurs ambitions pour l’avenir. Ain-
si, nous avons conçu une série de questions sous
forme de thèmes successifs, échelonnés sur des
périodes d’étude de six semaines se déroulant dans
le cadre du deuxième degré de l’enseignement sec-
ondaire finlandais ; il s’agissait ainsi d’établir une
certaine progression thématique.

• Cycle 1 (1ère année) : rôle et responsabilité de
l’élève en tant qu’apprenant d’une langue
vivante.

• Cycle 2 (1ère année) : responsabilité sociale, en
tant que membre d’un groupe.

• Cycle 3 (1ère et 2e années) : différentes techniques
personnelles d’apprentissage.

• Cycles 4 et 5 (2e année) : évaluation, par les ca-
marades et par l’élève lui-même, de
l’apprentissage.

• Cycles 6 et 7 (3e et dernière année) : se fixer des
objectifs précis lors de son apprentissage et dans
la vie en général.

Les propos cités ci-après réflètent le dévelop-
pement des capacités de réflexion des élèves :

• Quel type d’étudiant en langue êtes-vous ?
(question posée au terme du Cycle 1) :

« Quel type d’apprenant ?… voilà, en cours, je ne
comprends pas du premier en coup, en général ; je
saisis les choses progressivement, et, une fois que
c’est clair, j’aime bien faire des exercices. Les textes
me paraissent faciles s’ils sont compréhensibles et
intéressants. »

• Analysez vos points forts, en tant qu’apprenant
d’une langue (à la fin du Cycle 3) :

« A l’oral, je m’améliore tout le temps, mais j’ai
encore du travail ! A l’écrit, ça va, d’une manière
générale, car c’est ce que nous pratiquons le plus à
l’école. En revanche, ma capacité de compréhension
orale de la langue n’est pas si bonne, et je vais donc
avoir besoin de travailler davantage l’écoute. Par
ailleurs, en ce qui concerne la grammaire, j’estime
l’avoir mieux apprise que jamais, et j’espère, par
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conséquent, que cela contribuera à me faire obtenir
une note correcte à l’examen – dans ce créneau
grammatical. En principe, je devrais mieux faire
qu’à l’examen précédent. Je n’ai rien à ajouter au
sujet de ma participation orale aux cours, car j’ai
tendance à être plutôt timide. On n’a jamais un
vocabulaire complet dans la langue étrangère en
question, mais je dois souligner de nouveau que cet
aspect se développe aussi. J’essaie de participer da-
vantage aux cours, de manière active ; mais per-
sonne ne peut dire encore si cela m’a fait faire des
progrès. »

L’aspect « réflexion » s’accompagnait toujours
d’une évaluation par les membres du groupe et par
l’élève lui-même. Et nous avons constaté, en fait,
qu’il était difficile de distinguer clairement les deux
phases, étant donné que la réflexion nourrit l’évalu-
ation et vice-versa. Le fait d’apprendre à mieux
réfléchir, en général, permettait à l’élève de dével-
opper sa capacité à évaluer son niveau linguistique,
à fixer des objectifs à son apprentissage et à mieux
comprendre le Portfolio européen des langues. Il
est évident que le fait de mieux connaître ses pro-
pres capacités, ses forces et ses faiblesses, permet
de clarifier également les objectifs de l’apprentis-
sage.

Le PEL intégré aux cours traditionnels, à l’école
Le Portfolio européen des langues a toujours été
intégré aux cours quotidiens de langues vivantes.
Pour nous, vu l’approche adoptée, le « Dossier »
jouait un rôle majeur dans ce processus. Mais nous
avons eu aussi recours, régulièrement, à la « grille »
d’auto évaluation et au « Cadre européen commun
de référence » afin de fixer de nouveaux objectifs
d’apprentissage. Pour leur part, les élèves élabo-
raient des plans d’action personnels, sur la base de
leur auto-évaluation et de leur réflexion, qu’ils ef-
fectuaient à l’issue de chaque cycle. Certains de ces
« plans d’action » étaient assez modestes au départ,
en fonction de la capacité de réflexion de l’élève.
D’une manière générale, les élèves s’attelaient à la
tâche définie – chacun d’entre eux pouvant être
guidé par les professeurs. De leur côté, les ensei-
gnants ont, de manière tout aussi régulière, formulé
des observations par écrit sur les progrès accomp-
lis par les élèves, et donné des conseils très précis
sur la marche à suivre. Au terme de chaque cycle
de six semaines, les élèves analysaient leur appren-
tissage, dans le cadre d’un exposé qu’ils faisaient
soit devant un groupe restreint, soit devant
l’ensemble de la classe. Le suivi explicite, par les
professeurs, a clairement favorisé le développe-
ment, au fil des années, des capacités de réflexion
des élèves sur leur propre apprentissage.

La fonction informative du « Dossier » a été
systématiquement utilisée. A l’issue de chaque cy-
cle, les élèves sélectionnaient les travaux qu’ils sou-
haitaient insérer dans le « Dossier » aux fins
d’évaluation. Dans un premier temps, ils présen-
taient leur dossier oralement à leur groupe de ca-
marades, et expliquaient leurs choix. Puis ils
échangeaient leurs dossiers, et procédaient à

l’évaluation des dossiers de leurs camarades. Le
professeur aidait à ce processus, en indiquant quels
éléments devaient être évalués dans chaque cas.
L’évaluation par les camarades s’est également
révélée très significative et très importante pour
motiver la réflexion sur l’apprentissage. Enfin, ay-
ant récupéré leurs dossiers respectifs, les élèves ont
pu analyser leur travail et l’évaluer eux-mêmes. Les
dossiers comportaient également des éléments
d’évaluation concrétisés grâce à la grille d’auto
évaluation et aux listes de repérage. C’est seule-
ment après cette double phase d’évaluation par les
pairs et d’auto évaluation que les professeurs in-
corporaient leurs propres analyses aux dossiers, et
guidaient les élèves un peu plus avant dans la réal-
isation de leur plan d’action - ce qui permettait à la
fois de faciliter le processus d’apprentissage et de
favoriser l’autonomie des élèves.

La synthèse finale sur les PEL, en fin de
scolarité
Avant de quitter définitivement l’école, les élèves
ont été réunis pendant une journée, afin de pou-
voir résumer leur PEL, tel qu’il s’était déroulé au
cours des trois années de deuxième degré de
l’enseignement secondaire. Ce travail échelonné sur
vingt-quatre heures visait à permettre l’analyse du
potentiel du PEL en tant qu’instrument d’informa-
tion en fin de scolarité, et à indiquer aux élèves de
quelle manière ils pourraient, à l’avenir, actualiser
eux-mêmes leur Portfolio. Pour cette journée, les
élèves ont été invités à se doter de l’ensemble des
matériels liés à leurs travaux de PEL – et notam-
ment les résultats des travaux qui leur avaient été
confiés dans ce cadre, leurs carnets de réflexions et
tout autre témoignage de leurs compétences en
langues vivantes.

Nous leur avons conseillé de commencer par
leur « biographie langagière ». Ils ont donc présenté
leurs biographies respectives, en y incluant notam-
ment les expériences socioculturelles pertinentes
qu’ils avaient pu acquérir dans chaque langue
étrangère qu’ils connaissaient. Ils ont ensuite évalué
leurs compétences au moyen de la grille d’auto
évaluation et des listes de repérage, le cas échéant,
avant de rédiger leur auto-évaluation concernant
la place que tenait telle ou telle langue étrangère
dans leur vie. Les élèves ont jugé que leur travail
de réflexion déjà accompli, de manière régulière,
leur avait été très utile pour élaborer leur biogra-
phie linguistique.

Les élèves ont transformé leur dossier de tra-
vail en « dossier informatif », en sélectionnant –
conformément aux instructions reçues – une ou
deux « missions » accomplies dans chaque langue
étrangère concernée. Ce travail de sélection des élé-
ments les plus informatifs et les plus importants a
de nouveau exigé d’eux des capacités de réflexion.
Nous avons alors souligné qu’ils pouvaient encore
modifier le contenu de leur dossier en fonction de
la finalité de leur PEL. Nous les avons conduits à
réfléchir encore à chaque « mission » présentée
dans leur dossier, en leur conseillant la méthode
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« ouverte », et en les invitant également à mettre
en lumière leurs objectifs de suivi dans la langue
en question.

Le document final à traiter fut le « passeport
de langues », qui devait résumer les informations
réunies au cours de cette journée – y compris les
divers processus d’auto évaluation pour chaque
langue concernée.

Cette synthèse, en une seule journée, de trois
années de développement et d’analyse des com-
pétences linguistiques a été une tâche très exigeante
aussi bien pour les élèves que pour leurs profes-
seurs. Mais l’intensité de cette démarche, en un
temps aussi bref, a permis aux élèves d’avoir une
vision globale du travail à effectuer, à l’avenir, en
matière de PEL, et de cristalliser, dans leur esprit,
la réalité du PEL telle qu’elle s’était présentée au
cours des trois années en question. Paradoxale-
ment, les élèves n’ont pas été découragés par l’idée
d’accomplir ce travail en une journée, et se sont
plutôt inquiétés de voir la qualité de leur travail
compromise par l’abondance des tâches. Les en-
seignants ont eu le même sentiment au sujet de la
surcharge de travail pour une seule journée ; mais,
en même temps, ils se sont félicités du fait que le
PEL avait eu une réalité concrète, ce jour-là.

Pages types du PEL
Exemple 1 : réflexion d’un apprenant à la fin d’une
période de six semaines d’apprentissage. Cet ex-
emple montre également que la réflexion sert
d’outil pour soutenir l’apprentissage, suivre les
progrès de l’apprenant, fixer des objectifs ultérieurs

et améliorer la connaissance de soi-même et
l’efficacité des modes d’auto-évaluation. Exemple
2 : impressions d’un enseignant sur la réflexion de
l’apprenant.

Exemple 3 : évaluation effectuée par des pairs
également à la fin d’une période de six semaines
d’apprentissage. La traduction anglaise de leurs
impressions est la suivante :

• Tes travaux montrent que tu traduis bien ta pensée
par l’écriture.

• Tu maîtrises bien l’écriture des phrases longues ainsi
que l’emploi de mots difficiles et tu ponctues et clar-
ifies tes textes par des adjectifs appropriés. Les textes
factuels ne te posent aucun problème d’écriture.

• Je considère que le meilleur travail est celui qui
s’intitule : « Un aperçu de la musique des adoles-
cents dans les années 50, 60 et 70 ».

• Pourquoi est-ce le meilleur ? En réalité, je n’ai pas
lu les autres, il s‘agit d’un travail à multiples facettes
et très informatif. Tes travaux parlent de ton en-
gagement et les images illustrent bien l’idée du texte.
Très bon travail !

Lorsque les apprenants ont transformé leur
dossier de travail en dossier documentaire, on leur
a permis de retenir un ou deux devoirs dans cha-
cune des langues étrangères dans la version finale
de leur dossier de fin de scolarité (exemple 4). Une
fiche de réflexion libre a été remplie concernant
chacun des travaux sélectionnés (exemple 5).
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En tout premier lieu, il importe de souligner
qu’avant même d’utiliser le PEL, nous étions con-
vaincues qu’il fallait « changer les choses », qu’une
nouvelle approche de l’enseignement et de
l’apprentissage des langues était nécessaire. Nous
enseignons toutes deux l’anglais dans un collège
secondaire technique, et il faut dire que bon nom-
bre de nos élèves ont des difficultés en ce qui con-
cerne les matières générales – et notamment les
langues. La raison en est très simple : ces jeunes
gens n’aiment pas apprendre l’anglais, l’espagnol
ou l’allemand. A l’heure actuelle, ils sont de moins
en moins motivés et de plus en plus passifs. Ils at-
tendent tout simplement que le professeur donne
un « spectacle » plus ou moins intéressant. En
d’autres termes, les élèves sont spectateurs et non
pas participants, et, en cas d’échec scolaire, ils ont
tendance à tenir le professeur pour responsable.
Nous connaissons tous ce type d’alibi ; mais on ne
peut tout de même pas penser, sérieusement, que
tous les enseignants font mal leur travail, que les
manuels scolaires sont nuls, ou même que les élèves
ont un niveau encore plus bas qu’autrefois. En ef-
fet, on a pu constater que, si on leur donnait à étud-
ier un sujet qu’ils jugeaient intéressant, ils étaient
tout à fait capables de faire un travail correct.

On peut alors se poser la question : la motiva-
tion et l’intérêt des élèves sont-elles la clé de la réus-
site ? C’est, au moins en partie, incontestable ; mais
de nombreux élèves sont toujours persuadés que
c’est au professeur d’imaginer une activité intéres-
sante ; or, il peut être vraiment très fastidieux
d’essayer de trouver des sujets susceptibles de pas-
sionner des adolescents ! En fait, la notion de « mo-
tivation » doit aller beaucoup plus en profondeur.
Apprendre ne peut se résumer, pour l’élève, à rester
tranquillement sur son siège et à « ingérer » les élé-
ments que lui présente le professeur. L’apprentis-
sage exige un effort de l’apprenant, et doit s’accom-
pagner, pour celui-ci, de la possibilité de faire des
choix et de prendre des décisions au sujet de son
apprentissage ; c’est de cette manière que l’élève
pourra être véritablement intéressé par ce qu’il fait
et s’engager de façon active dans le processus d’ap-
prentissage. C’est là la situation idéale - le profes-
seur devenant un guide qui accompagne l’élève et
évalue son travail avec lui. Cependant, comment
parvenir à un tel niveau de participation et
d’autonomie de l’élève ?

Lorsque nous avons reçu le « Portfolio européen
des langues » dans notre établissement, nous avons
tous été très séduits par ce qui nous est apparu com-
me un instrument, prêt à l’usage, d’auto évalua-
tion – celle-ci étant certainement l’une des
premières étapes dans le sens de l’autonomie des

élèves. Nous avons donc présenté le Portfolio en
classe, indiqué aux élèves la manière de le remp-
lir… et nous avons attendu que le miracle se pro-
duise ! Un mois plus tard, au moment de vérifier
les premiers résultats, avec nos « partenaires »,
dans le cadre des sessions organisées en classe de
seconde, nous avons constaté que rien n’avait
changé. Certes, les élèves semblaient intéressés par
l’idée du Portfolio ; mais il était évident que, sans
un engagement encore plus marqué de la part des
professeurs, le PEL allait rester à l’état de « manuel
scolaire » - un de plus ! -, que les élèves ne daigne-
raient pas ouvrir par eux-mêmes.

A ce stade, notre chance a été de pouvoir par-
ticiper à un séminaire de trois jours dirigé par David
Little, sur le thème « Le Portfolio européen des
langues et l’autonomie de l’élève ». Cela nous a fait
comprendre que le PEL ne pouvait avoir de vie
propre que s’il s’accompagnait d’une approche
communicative de l’enseignement des langues –
approche fondée sur la notion de choix opérés par
l’élève, sur la responsabilisation de l’apprenant face
au processus et sur l’auto évaluation par l’ap-
prenant. Cependant, cette auto-évaluation ne peut
être efficace que si les élèves se sont véritablement
investis dans le processus d’apprentissage, et qu’ils
ont eux-mêmes défini leurs objectifs en matière
d’apprentissage linguistique. En un mot, nous av-
ions placé la charrue avant les bœufs !1 Il nous sem-
ble que le PEL n’est pas facilement intégrable aux
cours traditionnels, centrés sur le professeur. En
matière de PEL, l’autonomie est vraiment la no-
tion clé ; mais celle-ci doit s’insérer dans le con-
texte d’ensemble : l’apprentissage doit faire partie
intégrante de la réalité des élèves.

Nous sommes rentrées de ce séminaire avec
énormément d’enthousiasme ; mais le problème
était de mettre en œuvre ces idées nouvelles en
milieu d’année scolaire, et dans les limites d’un
système relativement rigide, caractérisé par l’usage
du manuel scolaire et l’application du programme

1 A ce stade, il nous paraît important de souligner
qu’à notre avis, le guide du PEL signé David
Little et Radka Perclova est une source d’infor-
mations inestimable. Mais nous croyons savoir
que cet ouvrage n’a malheureusement pas été
diffusé de manière systématique dans les
établissements scolaires de notre secteur, qui
avaient pourtant reçu le PEL. A notre avis, le
guide en question aurait dû être largement
diffusé, car cela aurait permis à bon nombre de
nos collègues enseignants de comprendre la
philosophie sous-jacente du PEL et de ne pas
rejeter celui-ci.
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scolaire dans son ensemble. Mais, après tout, Rome
n’a pas été bâtie en un jour ! Nous avons donc dé-
cidé, au départ, de tester le nouveau système, avec
nos « partenaires » des classes de seconde, dans le
cadre de « modules », dans la mesure où il est tou-
jours plus commode d’opérer par petits groupes.
Il nous semblait également plus raisonnable
d’effectuer ce test avec ces élèves de première an-
née du second degré, afin de les habituer aux nou-
velles méthodes dès leur arrivée dans le nouvel
établissement.

Nous devons avouer que la tâche n’a pas été
facile. En effet, cette nouvelle approche exige de
l’enseignant qu’il s’exprime constamment dans la
langue cible étudiée. Certes, l’esprit actuel de
l’enseignement des langues vivantes, en France, est
effectivement de demander au professeur de parl-
er le plus possible la langue étrangère en question ;
cependant, les aspects les plus difficiles – tels que
la grammaire – doivent être, en principe, expliqués
dans la langue natale des élèves. Comment, donc,
s’attaquer à ce problème ?

Il nous a alors semblé essentiel d’expliquer
clairement nos intentions aux élèves. Thérèse
L’Hotellier a pris courageusement « le taureau par
les cornes », et, en s’exprimant toujours en anglais,
a demandé à ses élèves ce que signifiait, pour eux,
un « apprentissage efficace », et quels pouvaient
être les avantages de parler uniquement anglais –
en classe. Puis elle a expliqué à ses élèves ce qu’elle
attendait d’eux et les raisons pour lesquelles elle
souhaitait les voir assumer davantage, eux-mêmes,
leur apprentissage. Elle a pu noter que, tout au long
de ce processus d’explication, les élèves faisaient
un véritable effort de compréhension ; l’enseign-
ante a toujours souligné, également, que cette ap-
proche était la seule manière de faire des progrès.
En conclusion, Thérèse L’Hotellier a invité ses
élèves à formuler par écrit leurs réflexions sur ce
processus, et s’est félicitée de ne pas obtenir de réac-
tions négatives de leur part. Il y avait une sorte de
consensus des élèves, pour dire que ce processus
était difficile, mais qu’il valait la peine d’être es-
sayé.

L’étape suivante a consisté à demander aux
élèves de réfléchir à leur attitude vis-à-vis de
l’apprentissage. Thérèse L’Hotellier a alors sélec-
tionné quelques phrases marquantes notées au
cours du séminaire. Puis elle a demandé à ses élèves
de se regrouper par trois – la seule obligation étant
de former des groupes mixtes. Chaque groupe de-
vait se doter d’un « chef », qui devrait confier une
tâche différente à chaque membre du groupe. Cela
devait être le premier pas dans le sens de la re-
sponsabilisation et de l’autonomie. On soumettait
à chaque groupe l’une des phrases en question,
qu’ils devaient expliquer et commenter en anglais.
Les élèves devaient élaborer des affiches présent-
ant un résumé de leurs idées. Ils étaient autorisés à
consulter des dictionnaires ou à demander à leur
professeur de les aider ; mais les idées devaient
absolument leur être personnelles. Le professeur
signalait les erreurs, mais c’était aux élèves de les

corriger. Les résultats de cet exercice furent plutôt
satisfaisants. Les élèves l’ont traité un peu comme
un jeu, tout en respectant le « contrat » - qui con-
sistait à s’exprimer uniquement en anglais. Chaque
groupe devait exposer ses conclusions aux autres
– ce qui a engendré un débat assez important. Les
« affiches » ayant résulté de cet exercice ont été col-
lées sur les murs de la classe. En outre, chaque chef
de groupe devait consigner les idées de son groupe,
et en inclure une copie dans le PEL.

Lors d’une autre séance, Thérèse L’Hotellier
devait demander à ses élèves de définir ce qui leur
plaisait et ce qu’ils n’aimaient pas dans l’étude
d’une langue, et d’établir une liste d’activités éven-
tuelles, sur la base des goûts ainsi formulés. Elle
leur a conseillé de consulter le PEL et de s’en in-
spirer pour définir des activités mettant en jeu les
quatre compétences nécessaires. Parmi les activités
proposées figuraient l’écriture d’une pièce de théâ-
tre, d’un poème ou d’un récit, et sa mise en scène ;
la conception d’un jeu inspiré de l’émission de
télévision Le maillon faible ; l’écriture de lettres des-
tinées à des amis-correspondants ; des conversa-
tions (ou « chats ») sur Internet ; l’écoute de chan-
sons pour en deviner les paroles ; la vision de films
en langue anglaise ; la lecture de livres ; enfin,
l’organisation de débats. Il fut intéressant de noter
que tout cela suscitait énormément de commen-
taires de la part d’autres élèves utilisant la même
salle de classe. L’étape suivante consistait donc
dans le choix d’une activité par les élèves, qui de-
vaient la relier au PEL (voir les exemples pages 15–
17).

Elizabeth Troisgros a adopté une approche
légèrement différente. Elle s’était concentrée, au
départ, sur un point de grammaire – à savoir la
différence entre passé simple et passé composé. On
en était au stade où, en principe, le professeur
résume ce que l’on a appris et l’inscrit sur le tab-
leau noir, afin que les élèves puissent le recopier.
Mais, plutôt que de recourir à cette méthode tradi-
tionnelle, Elizabeth Troisgros a préféré inviter les
élèves à travailler en groupe, et à élaborer eux-
mêmes le cours de grammaire, en l’inscrivant sur
une affiche, à partir des éléments transmis par le
professeur et des manuels – en tant que moyen com-
plémentaire. La seule directive consistait à précis-
er que leur « cours » devait s’adresser à tous les
autres élèves de leur classe, et devait donc être le
plus clair et le plus complet possible. Chaque
groupe a donc élaboré une affiche qui était plus ou
moins complète, en fonction du niveau des élèves
composant le groupe en question ; mais l’élément
le plus remarquable fut que la plupart des affiches
présentaient des informations exactes. Au cours
d’une séance suivante, les élèves ont dû échanger
leurs affiches, afin que les autres groupes puissent
y apporter des corrections, le cas échéant. Dans
l’intervalle, certains groupes avaient même pris la
peine de reproduire le contenu de leurs affiches sur
du papier de format A4 ; puis ils avaient demandé
à leur professeur d’en faire des copies et de dis-
tribuer celles-ci à chaque élève de la classe. Après
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the only way to progress is to get into the
language

It's more pleasant to use the English language, when use like the activities and
when we choose it. In the future, you will like the language and the activities
because you will use English more often and it will give you more proficiency,
you will have pleasure when speaking.

Consequence:

You will be able to speak easier with English pen friends or with any people in
différent counties when you go on holiday.

-You choose the activity -You like doing it and you speak English -You make
progress -It gives you more proficiency

You can do anything
during the English Class...

do don't

- do your homework during your - dont speak French during
free-time the English Class

- listen to English music and study it - don't sleep in class
- do funny and interesting activities - dont be absent-minded

during the lesson .

A MIXED GROUP IS THE MEANS GETTING THE
STUDENTS HELP EACH OTHER:

• This idea is very good because it's an other solution to
progress.

• It's a good idea because the best students can help the
students in difficulty.

• The good students can progress because they speak
English all the time to explain to the pupils who are in
difficulty.

• Everybody has different ideas so we get more
arguments.

• The good students can help the pupils in difficulty
because they can find interestinq subjects.
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ITS ONLY BY SPEAKING ENGLISH THAT YOU CAN PROGRESS

- I think it's a good idea, but it's important to, keep a written track too.

- In my opinion, speaking English will help me to memorize the vocabulary.

- To my mind, it's the only way to learn and to speak better.

- It seems to me it's a good idea to-work in autonomy.

- As for me, it's the only way to find more ideas.

- From my point of view, it's a very good idea but it's very difficult for me,
but it's worth trying.

A MIXED GROUP IS THE MEANS GETTING THE
STUDENTS HELP EACH OTHER:

• This idea is very good because it's an other solution to
progress.

• It's a good idea because the best students can help the
students in difficulty.

• The good students can progress because they speak
English all the time to explain to the pupils who are in
difficulty.

• Everybody has different ideas so we get more
arguments.

• The good students can help the pupils in difficulty
because they can find interestinq subjects.
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un certain temps consacré à la correction, les élèves
ont pu finaliser le « cours » conçu par leur groupe
et l’insérer dans le « dossier » de leur PEL – cela
constituant leur première initiative autonome. Et
ce processus a servi de tremplin pour aborder la
question de l’autonomie : à cet égard, la plupart
des élèves étaient d’accord pour dire qu’ils s’étaient
vraiment sentis partie prenante et qu’ils n’avaient
pas eu l’impression d’ « apprendre la grammaire ».

Le « retour » de l’ensemble de ces activités s’est
révélé très positif et avait engendré, semblait-il, un
excellent esprit d’équipe ; mais nous nous sommes
demandé comment aller plus loin. Il nous a sem-
blé qu’il fallait d’abord créer un environnement lin-
guistique différent et plus souple. Ainsi, nous avons
réorganisé notre emploi du temps de manière à
enseigner à nos deux classes de seconde en même
temps, dans le cadre d’un même module. Nous
avons donc utilisé une très grande salle de classe,
divisée en deux parties, créant ainsi un espace de
travail important, permettant de travailler simul-
tanément avec deux groupes d’élèves. Nous avons
exploré les caves de l’école, tout un ensemble de
placards et d’espaces de rangement, et avons uti-
lisé toute une série de conteneurs, que nous avons
remplis de documents concernant un choix
d’activités assez important, (compréhension de
l’écrit, compréhension orale, expression orale et
expression écrite), toutes axées sur des points de
grammaire, des exercices et des concepts de notre
programme. Plusieurs de ces activités nous ont été
suggérées par les élèves eux-mêmes, en tant
qu’éléments leur plaisant tout particulièrement –
par exemple, différents jeux, ou encore des exer-
cices de compréhension à partir de l’écoute d’une
chanson. Nous avons également fourni des matéri-
els de différents niveaux de difficulté, afin de per-
mettre aux élèves de travailler à leur propre niveau.
Nous avons aussi persuadé le directeur de
l’établissement d’autoriser la remise à neuf de la
salle, tout en invitant également les élèves à ap-
porter les affiches, cartes ou documents de leur
choix, pour les apposer sur les murs. Par ailleurs,
nous avions la chance de disposer déjà d’un labo-
ratoire de langues, d’une salle d’informatique
équipée de 15 ordinateurs connectés à l’Internet, et
d’un CD de cours d’anglais intitulé Tell me more –
le tout à proximité de notre grande salle de classe.
Mais il faut bien dire que notre investissement le
plus important s’est mesuré en termes de temps,
plutôt qu’en termes financiers.

Quel est le mode de fonctionnement concret de
notre système ?  A l’heure actuelle, vu les con-
traintes imposées par le programme, il semble en-
core difficile de donner aux élèves toute liberté de
décider des points de grammaire ou des fonctions
de la langue qu’ils vont étudier ; cependant, ils sont
libres de choisir les moyens d’atteindre les objec-

tifs que nous avons définis ensemble. Chaque élève
dispose de sa « fiche de progrès » personnelle, sur
laquelle il inscrit les activités choisies, la date de ce
choix et une note d’évaluation personnelle, du type
« Je peux réussir dans cette voie avec beaucoup
d’aide/avec un peu d’aide seulement/sans aucune
aide » - l’objectif étant de transférer régulièrement
ces évaluations vers le PEL.

Le premier problème constaté est le fait que les
élèves s’orientaient automatiquement vers des ex-
ercices écrits ; aussi avons-nous convenu, avec eux,
que chaque élève devrait entreprendre au moins
une activité liée à chacune des quatre compétences
fondamentales, dans le cadre d’un certain nombre
de séances. D’autre part, les élèves ont également
tendance à vouloir utiliser les ordinateurs du labo-
ratoire de langues ; par conséquent, nous devons
nous efforcer de contrôler ce mouvement. En fait,
un professeur s’occupe d’un groupe dans la grande
salle de classe, tandis qu’un autre accompagne les
élèves dans la salle d’informatique ou le labora-
toire. Il est impossible de faire fonctionner les trois
éléments en même temps.

Il est encore trop tôt pour analyser les résultats
que nous obtenons progressivement ; mais nous
estimons d’ores et déjà que ce travail initial a été
utile, dans la mesure où nos élèves attendent ces
sessions avec intérêt, et où ils ont notamment très
envie de parler l’anglais avec l’assistant d’origine
américaine. Ce ne sont encore que des signes et des
débuts modestes ; mais les élèves ont vraiment le
sentiment que nous prenons en compte leurs sou-
haits et leurs difficultés ; de plus, ils prennent plai-
sir à ces relations interactives et à se corriger les
uns les autres. L’une des difficultés est due au fait
de devoir vraiment insister pour que nos élèves
s’expriment tout le temps en anglais ; cependant,
deux semaines seulement après le début de cette
nouvelle méthode de travail, nous avons déjà con-
staté une meilleure compréhension de la part des
élèves et, d’une manière générale, une attitude plus
attentive en classe.

La classe apparaît désormais comme un lieu
nouveau, où les élèves passent tout naturellement
à l’expression en langue anglaise. Le processus est
très progressif, certes, mais est en passe d’être par-
faitement accepté par les élèves. Désormais, ces
derniers parlent l’anglais de manière beaucoup plus
naturelle, comme s’ils conversaient avec un Anglais
ou une Anglaise – et non pas avec leur professeur.
Nous espérons pouvoir ainsi transformer l’étude
de l’anglais – considérée, jusqu’alors, comme une
sorte de « corvée » – en une véritable envie, du fait
que les élèves seront désormais en mesure de suivre
et d’analyser eux-mêmes leurs progrès. C’est ce que
nous appelons, d’une formule, « L’attitude Portfo-
lio ».



Le recours au PEL pour organiser et évaluer l’étude des langues :
l’exemple d’un établissement d’enseignement secondaire français

Déborah Mullois

19

Le présent article évoque l’utilisation du PEL dans
la perspective de la rédaction et de l’évaluation
d’une histoire policière – en tant que projet pro-
posé à l’ensemble d’une classe. Les élèves concernés
apprenaient l’anglais depuis deux ans et demi.
1. La moitié du groupe d’élèves a joué à un jeu

intitulé « C’est peut-être un meurtre » (N° 6-3
dans l’Activity Box – Boîte d’activités), avec
l’assistant d’anglais. Il s’agissait d’un jeu de
déduction, du type Cluedo. L’autre moitié du
groupe restait en compagnie du professeur, et
évoquait avec lui le cas d’un homme arrêté par
la police (dans TOP, Unit 4, p. 33). Au bout de
25 minutes, on a interverti les deux groupes. Et
on leur a demandé de travailler sur un « quiz
descriptif » - en tant que devoir à faire à la mai-
son.

Les listes de repérage du PEL ont été utilisées aux
fins d’auto évaluation : interaction orale (A1-A2,
§§2, 3, 5) et écoute (A1-A2, §§4, 5).

2. Les élèves ont joué au « bingo » (sorte de
« loto ») sur la base d’une partie de l’histoire
policière, que le professeur avait coupée et rac-
courcie au maximum. Les illustrations et les
textes provenaient de l’ouvrage Detectives from
Scotland Yard (Longman Structural Readers,
Stage One). Ce jeu consistait à faire lire, par l’un
des élèves, un paragraphe de l’histoire, devant
trois de ses camarades – ces derniers devant
trouver l’illustration correspondante, dans un
ensemble de six images.

Les listes de repérage du PEL ont été utilisées aux
fins d’auto évaluation : écoute (A2-1, §§2,5,7,8,9,
et A2-3, §3).

On a ensuite demandé aux élèves – en tant que
devoir à faire à la maison – de lire le livre en
entier, et de répondre à un questionnaire d’une
page au sujet de cette histoire (Exemple 1)

Les listes de repérage du PEL ont été utilisées aux
fins d’auto évaluation : lecture (A2-2 et A2-3, §1).

3. Nous avons abordé, en anglais, la question de
l’approche à adopter pour la rédaction du récit
policier ; les élèves ont conçu deux affiches in-
diquant les principaux ingrédients d’un bon ro-
man policier et les différentes étapes du proc-
essus (Exemple 2).

On n’a trouvé aucun élément, dans les listes de
repérage du PEL, pouvant permettre un processus
d’auto évaluation sur ce point

4. Chaque groupe (composé de quatre élèves) a
créé les personnages de l’histoire qu’il allait
raconter : un inspecteur de police, une victime,
un témoin, et deux ou trois suspects (dont l’un

serait le coupable). On a demandé aux élèves
de dessiner ces personnages, et d’en faire un
portrait par écrit (Exemple 3).
Les listes de repérage du PEL ont été utilisées aux
fins d’auto évaluation : rédaction (A1)

Le devoir à faire à la maison consistait à écrire
une lettre sur soi-même à un correspondant
anglais (tous les élèves en ont un) (Exemple 4).

Les listes de repérage du PEL ont été utilisées aux
fins d’auto évaluation : rédaction (A2-3, §1,3).

5. Les élèves ont imaginé leur intrigue policière,
et ont été invités à la présenter sous forme de
grille (Exemple 5).
Les listes de repérage du PEL ont été utilisées aux
fins d’auto évaluation : rédaction (A1).

6. Les élèves ont rédigé un résumé de leur his-
toire. Le professeur n’avait donné aucune in-
struction quant au temps à utiliser pour les ver-
bes. Certains élèves ont écrit sous formes de
phrases très courtes (Exemple 6) ; d’autres ont
rédigé un long et unique paragraphe, soit au
présent (Exemple 7), soit au passé (Exemple 8).

Les listes de repérage du PEL ont été utilisées aux
fins d’auto évaluation : rédaction (A1 et A2, §2,
ou A2-3, §§ 4,5).

7. Les résumés ont été lus à l’ensemble de la classe.
L’exercice a duré 50 minutes.
Il n’y a pas eu d’auto évaluation sur ce point.

8. Les élèves devaient ensuite procéder à l’écriture
des dialogues entre l’inspecteur et les suspects.
Certains l’ont fait au présent (Exemple 9),
d’autres au passé (Exemple 10).

Les listes de repérage du PEL ont été utilisées aux
fins d’auto évaluation : rédaction (A1, §1 et A2,
§1).

Le devoir à faire à la maison consistait, pour
les élèves, à terminer l’écriture des dialogues
inachevés.

Autres étapes possibles :

• Rédaction des différents chapitres de l’histoire

• Tirage sur papier

• Enregistrement de l’histoire
• Jouer l’histoire sous forme de pièce de théâtre

• Exercice :
1. Trouver un titre
2. Combler les lacunes
3. Remettre les éléments de l’histoire dans le

bon ordre
4. Décrire les personnages
5. Écrire la fin
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Exemple 1

• Autre exercice possible :
1. Exercice de compréhension en matière de

lecture
2. Correct ou non ? Argumentation
3. Rédaction du récit au passé
4. Lier les mots et les illustrations
5. Répondre aux questions suivantes…

• Auto-évaluation :
Qu’avez-vous appris en matière de compréhension,
d’expression, de lecture et de rédaction ?

• Lecture des Sherlock Holmes Short Stories (OUP),
d’un niveau plus avancé, et réalisation de
l’ensemble des activités et tests de pré-lecture.
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Exemple 10
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Organisation du projet pilote
• Secteur éducatif : premier cycle du secondaire

(apprenants de 12 à 15 ans), deuxième cycle du
secondaire (apprenants de 15 à 18 ans)

• Nombre d’apprenants : 500 jusqu’en septembre
2002 ; 1000 à partir de novembre 2002

• Nombre d’enseignants – 5 jusqu’en septembre
2002 ; 18 à partir de novembre 2002

• Nombre d’établissements scolaires publics : 15

Langues concernées
• Français – Anglais – Allemand

Coordination
• Evagelia Kaga-Giovoussoglou, Représentante

Nationale de Grèce pour le PEL, Conseillère à
l’Institut Pédagogique

Modèle du PEL utilisé dans le projet pilote
• Classeur au format A4 de 30 pages comprenant

trois sections: le Passeport, la Biographie Lan-
gagière et Interculturelle, le Dossier en deux
langues (grec et français).

• Le PEL est basé sur le Cadre Européen Com-
mun de Référence, niveaux A1, A2 et B1.

• Les descripteurs présentant les tâches linguis-
tiques sont adaptés à l’âge et au niveau de
langue des apprenants (on a fait une recherche
sur terrain afin d’adopter les descripteurs à la
réalité éducative grecque). Trois listes d’auto
évaluation par descripteur.

Buts principaux du modèle grec
• Motiver les apprenants pour un apprentissage

diversifié des langues à tous les niveaux tout
au long de la vie.

• Développer la compétence à vivre dans une Eu-
rope multilingue et multiculturelle.

• Valoriser les compétences partielles qui ne sont
pas identifiées par les diplômes officiels (par
ex.) des compétences interculturelles).

Objectifs généraux
• Favoriser l’intercompréhension et la tolérance

entre communautés de langues et cultures dif-
férentes (conscience interculturelle).

• Promouvoir l’apprentissage autonome des
langues.

• Faire comprendre aux apprenants l’utilité des
langues étrangères.

• Faire apprendre à gérer des connaissances lan-

gagières et socioculturelles.
• Prendre conscience du rapport entre les langues

vivantes par le biais des connaissances acquis-
es en langues étrangères et / ou le contraire.

• Faire distinguer chez l’apprenant les différents
niveaux de langue.

Objectifs spécifiques pour l’apprenant
• Encourager l’apprenant à développer la com-

pétence de communication dans différentes
langues à tous les niveaux sociaux.

• Faire développer chez l’apprenant des straté-
gies pour la bonne gestion des savoirs linguis-
tiques et socioculturels.

• Amener l’apprenant à l’auto évaluation à
travers laquelle il constate ses besoins et ses
priorités d’apprentissage.

• Apprendre à planifier leur processus d’appren-
tissage et faire élaborer les objectifs du progrès
personnel.

• S’adapter à un apprentissage réfléchi.

• Développer la compétence « apprendre à ap-
prendre ».

Objectifs spécifiques pour l’enseignant
• Évaluer l’application des objectifs visés.

• Apprécier leur propre démarche d’enseigne-
ment à travers des listes d’auto évaluation com-
plétés par les apprenants.

• Avoir la possibilité de mettre en oeuvre des in-
novations pédagogiques en négociation avec les
apprenants.

• Observer tout au long de la procédure didac-
tique l’évolution des capacités linguistiques et
réflexives des apprenants même celles acquis-
es des années précédentes.

• Faciliter la possibilité pour les enseignants de
mettre l’accent sur les points essentiels exprimés
par les apprenants en vue d’organiser leur en-
seignement.

Bref commentaire sur les exemples
sélectionnés
• Bien que la phase pilote soit très courte, les

résultats globaux jusqu’à présent sont positifs.
• Les enseignants qui s’impliquent dans le projet

pilote reconnaissent que le PEL les aide à plan-
ifier leur cours, à présenter les objectifs
d’enseignement / apprentissage sous une
forme accessible et motivante et à gérer le temps
disponible. Ils estiment que le PEL est un outil
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qui favorise la coopération des apprenants en
groupe, l’application de diverses approches
didactiques ainsi que la mise en place des procé-
dures d’auto évaluation et de co-évaluation for-
matrice.

• La plupart des apprenants déclarent que le PEL
les encourage à réfléchir sur leur propre proc-
essus d’apprentissage et à développer des
stratégies pour l’acquisition de la compétence
communicative. Ils estiment que, grâce au PEL,
ils connaissent leurs points forts et leurs points
faibles, ils améliorent leurs performances, ils
corrigent leurs erreurs, ils identifient leurs
besoins d’apprentissage, le comment et le pour-
quoi. Un grand nombre d’apprenants estime
que le PEL les pousse à apprendre plusieurs
langues et à conduire d’autres cultures.

Commentaires d’apprenants sur le PEL

« Le portfolio m’aide à prendre conscience de mes
compétences et à améliorer ce dont j’ ai besoin. Il
me plait parce que c’ est un outil très utile pour
l’apprentissage des langues étrangères. »

« Le portfolio m’aide à développer mes compétences
et à pratiquer mes connaissances en langues
étrangères. »

« Le portfolio m’ aide à améliorer la compréhension
de l’ écrit. »

« J’ aime le portfolio parce qu’il m’ aide à réfléchir
sur mon apprentissage. »

« La chose la plus intéressante pour moi est quand
je remplis le Dossier. »

« La chose la plus ennuyeuse est quand je dois
refléchir à mes objectifs et compléter les listes d’
autoévaluation. »

« Le portfolio est pour moi un jeu qui me fait
plaisir. »
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Introduction
Le PEL irlandais destiné à des élèves de second
niveau d’irlandais, de français, d’allemand,
d’espagnol ou d’italien est né d’un projet échelonné
sur quatre ans, et visant à introduire le principe
d’autonomie de l’apprenant dans les classes de
langues des établissements d’enseignement sec-
ondaire du pays. Ce projet visait notamment à aid-
er les élèves à analyser leur expérience d’appren-
tissage linguistique et à en parler ; il s’agissait égale-
ment de rechercher les moyens de motiver davan-
tage ces jeunes gens et d’accroître leur participa-
tion à l’apprentissage. Le PEL est un moyen pra-
tique par lequel j’espère poursuivre ce processus
d’engagement des élèves dans leur propre appren-
tissage. En appliquant les idées du projet relatif à
l’autonomie de l’apprenant, je me concentre essen-
tiellement sur la biographie langagière et sur le
dossier.

A l’heure actuelle, j’utilise le PEL dans une
classe de garçons de 12/13 ans, dans un établisse-
ment religieux réservé aux garçons, dans la
périphérie de Dublin. Ces jeunes élèves commen-
cent tout juste à apprendre le français ; ils passe-
ront un premier examen (officiel) de français en
2004 : le « Junior Certificate ». Le programme de
cet examen recouvre quelque dix-huit thèmes –
dont chacun correspond à un vocabulaire particul-
ier. Afin d’aider mes élèves à se préparer correcte-
ment à cette épreuve, j’ai inscrit tous ces thèmes
sur une fiche de format A4, que les apprenants in-
sèrent dans leur PEL, à la suite du « Passeport de
langues ». Cette fiche indique brièvement les
travaux que les élèves doivent être en mesure
d’accomplir d’ici au mois de juin 2004. Travaillant
en groupes, les élèves utilisent cette fiche pour choi-
sir le thème de la phase suivante de l’apprentissage.
Puis ils inscrivent ce thème, sous l’intitulé « Mon
prochain objectif », dans la biographie linguistique.
Nous étudions ce thème à fond, au moyen de divers
méthodes, travaux et activités. Lorsque nous en
avons terminé, chaque élève évalue ses résultats
dans la biographie, et inscrit ce bilan sur la fiche,
en l’indiquant par un dessin : visage souriant, neu-
tre ou triste, selon le cas. Chaque élève est libre
d’élaborer un document-synthèse, à inclure dans
le dossier. Certains d’entre eux le font systéma-
tiquement pour chaque thème, chaque tâche et
chaque activité ; d’autres sont plus sélectifs. Par
conséquent, chacun de mes élèves a un dossier dif-
férent – certains dossiers étant plus complets que
d’autres. La fierté liée à ce dossier apparaît de
manière évidente dans les exemples ci-dessous.

Bref commentaire sur le choix d’exemples
Ces exemples consistent dans des documents
élaborés par deux élèves ayant travaillé sur des
thèmes précis. Nous les présentons dans un ordre
chronologique, de manière à donner une idée des
progrès accomplis. Au fil des années, nous avons
constaté que les élèves se préparant à l’examen dit
« Junior Certificate » en langues vivantes étaient
davantage stimulés par la partie écrite. C’est la rai-
son pour laquelle je consacre une grande partie de
mon travail d’enseignant à l’écrit, afin de donner
très rapidement à mes élèves une certaine assur-
ance en la matière.

1. Le premier exemple provient de l’Elève A. On
s’était livré à un exercice d’arbre généalogique,
et l’élève avait décidé de représenter sa propre
généalogie sous forme de document haut en
couleurs.

2. L’Elève A a également fourni un deuxième ex-
emple, consistant en une présentation des jours
de la semaine, des mois et des saisons.
L’apprenant découvrait au fur et à mesure les
possibilités offertes par l’ordinateur, et ap-
prenait notamment à colorier son dossier. A ce
stade, le dossier commençait à faire très bonne
impression, et l’élève était très motivé et très
intéressé par son travail.

3. L’Elève A a aussi dessiné sa maison ; il s’agissait
d’un document assez complexe, dont la réali-
sation a été, de toute évidence, assez longue.

4/5.  L’Elève B a fourni les exemples 4 et 5. Il avait
également appris les noms des jours de la se-
maine, et commençait à faire des phrases com-
plètes. Il a rédigé un petit livret au sujet du
déroulement de sa semaine, et y a inséré des
illustrations. Personnellement, j’ai choisi pour
exemple son travail sur Lundi et Mardi. L’Elève
B ne m’avait pas dit qu’il préparait ce livret ; il
m’avait simplement, en passant, demandé des
traductions de mots ou d’expressions en
français. Son livret était terminé quelques jours
plus tard.

6/7.  Les exemples 6 et 7 proviennent des premiers
exercices écrits très brefs et très nombreux aux-
quels les élèves ont travaillé au bout de dix se-
maines d’étude du français : il s’agissait d’une
série de « limericks » (courts poèmes en cinq
vers). Ces exercices écrits visaient à attirer
l’attention sur les sonorités de la langue
française. En premier lieu, les élèves devaient
trouver par eux-mêmes des groupes de
prénoms, de noms de ville et de noms communs
rimant entre eux. Puis, une fois que les élèves
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avaient procédé à cet exercice et trouvé plus-
ieurs groupes de mots, l’enseignant et la classe
tout entière se livraient à un « brassage d’idées »
pour établir des listes de rimes. Ces listes se sont
révélées infinies et très inventives. J’ai alors
donné la « recette » de l’écriture du « limerick »
et autorisé les élèves à utiliser les rimes de leur
choix. J’ai même instauré une petite compéti-
tion, et, dans ce contexte, certains élèves ont écrit
jusqu’à quinze « limericks » en quelques jours.

8/9/10.  Nous parvenons au stade où les élèves
ont six mois d’étude du français derrière eux.
Ils ont désormais assurance et enthousiasme.
La présentation de personnes constitue le pre-
mier thème au programme de l’examen « Jun-
ior Certificate ». Les élèves étaient d’accord
pour revenir à maintes reprises vers ce thème à
mesure que la date de l’examen approchait.
Après un temps de discussion, ils sont conve-
nus que la présentation de personnages liés à
une émission de télévision serait une excellente
option. Nous nous sommes donc mis d’accord
sur les personnages du dessin animé « Les
Simpson ». Les élèves disposaient déjà du vo-
cabulaire leur permettant de faire un portrait
physique de ces personnages. Ce devait être le
point de départ. Chaque élève a d’abord tra-
vaillé tout seul, en rédigeant ce qui lui venait à
l’esprit à propos de chaque personnage. A ce
stade, j’ai dû répondre à de nombreuses ques-
tions et prêter de nombreux dictionnaires. Puis
chaque apprenant a contribué à des portraits
plus collectifs, de toute la classe, des person-
nages en question ; j’ai inscrit au tableau noir
tous ces profils, que chacun des élèves a
recopiés à son tour, au-dessous du court para-
graphe qu’il avait lui-même rédigé. Chacun, a,
ensuite, lu à haute voix les textes définitifs,
avant de finaliser un document destiné à son
« Dossier ». Je cite ci-dessous les conclusions
concernant trois des personnages en question :
Homer, Marge et Burt Simpson.

Commentaires des élèves
J’ai demandé aux élèves A et B de formuler briève-
ment leurs réactions à cette approche de l’étude du
français – au moyen de la liste de thèmes au pro-
gramme, de la biographie langagière et du dossi-
er. Voici un résumé de leurs commentaires :

« C’est mieux que de lire un manuel, parce que,
lire le manuel scolaire, c’est ennuyeux.  On préfère
travailler à un projet. De cette manière, on veut
accomplir des choses, notamment au moyen de
l’ordinateur. On veut aussi s’amuser, en même
temps. En fait, on apprend sans s’en rendre compte.
On apprend tout en s’amusant, et c’est mieux que
de simplement lire un livre ».

« Le français devient ainsi une matière plus facile
que les autres. C’est amusant. Cela devient
beaucoup plus facile d’apprendre, car on s’amuse
beaucoup plus lorsqu’on est impliqué dans le
processus ».

« C’est très difficile de commenter soi-même ce que
l’on fait. On a l’impression de se répéter. Et, avec le
temps, on s’aperçoit encore plus qu’on est incapable
d’écrire correctement en français ».

« J’ai consulté mon ordinateur, et j’y ai trouvé
certaines images formidables, qui « colleraient »
bien au texte. On venait d’apprendre les jours de la
semaine, et j’ai alors pensé que ce serait bien
d’associer un texte racontant ma semaine à ces
images superbes ».

« L’exercice des « limericks » était très marrant. On
était libre d’écrire ce que l’on voulait. On nous a
prêté des dictionnaires, et, ainsi, on pouvait écrire
n’importe quoi dès lors que cela rimait. Le professeur
nous a passé les dictionnaires, et nous a dit « Faites
exactement ce que vous voulez ». C’était vraiment
très amusant, et nous avons ri aux éclats en le
faisant ».

« Les personnages des Simpson étaient une très
bonne idée. D’abord, parce que tout le monde, ou
presque, regarde ce dessin animé. C’était un peu
difficile de rédiger tout seul.  Mais, de toute façon,
c’était plus intéressant que de lire le livre. Tous les
élèves ont dû écrire au sujet de Homer Simpson.
D’abord tout seuls, puis avec l’ensemble de la classe,
qui a inscrit ses réflexions sur le tableau. Tous les
élèves se sont révélés experts sur le sujet, ayant
chacun son mot à dire. Et c’est comme ça qu’on a
abouti à ce long texte final ».

« C’est Niall [l’élève B] qui m’a donné l’idée de Une
semaine dans la vie de…J’ai compris qu’il y avait
une petite compétition dans l’air, et pensé que c’était
une bonne idée. Je me suis dit qu’après tout, je
pourrais raconter ma propre semaine… J’ai utilisé
les dictionnaires – en fait, ma sœur a un gros
dictionnaire de français ».

Conclusion
Les exemples et commentaires de ces deux élèves
montrent bien que le PEL peut contribuer de
manière positive à l’apprentissage d’une langue.
Personnellement, j’avais décidé d’y ajouter la liste
de thèmes au programme, car cela était indispen-
sable pour le groupe d’élèves dont je m’occupais.
A cet égard, chaque professeur pourra compléter
le PEL et adapter son usage aux besoins de ses
élèves personnels. En tant qu’instrument de plani-
fication et d’évaluation, le PEL rend plus visible le
processus d’apprentissage aux yeux des élèves, et,
à ce titre, leur permet de s’y impliquer davantage.
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Introduction
« Integrate Ireland Language and Training » est
une branche de l’Université de Trinity College de
Dublin, créée par le ministère de l’Éducation et des
Sciences de la République d’Irlande afin d’initier à
l’anglais des réfugiés adultes accueillis dans le pays.
Les trois versions du Portfolio européen des
langues utilisées au sein de « Integrate Ireland »
sont censées répondre aux besoins de trois types
d’apprenants. Le « Niveau d’Accueil 1 du PEL »
(« Reception 1 ELP ») est destiné aux personnes
connaissant peu ou ne connaissant pas du tout la
langue anglaise, et ayant peu conscience des prob-
lèmes interculturels ; le « Niveau d’Accueil 2 »
s’adresse à des apprenants séjournant en Irlande
depuis quelque temps déjà, avant le début de leur
apprentissage formel de la langue, et pouvant avoir
une connaissance « fonctionnelle » de l’anglais et
une certaine conscience des oppositions culturelles ;
enfin, le « Niveau PEL pré-professionnel » s’adresse
à des apprenants se situant au carrefour de
l’apprentissage linguistique et de la formation pro-
fessionnelle (en l’occurrence, les cours de langue
sont totalement axés sur la recherche d’un emploi,
le développement de la formation déjà acquise et
le monde du travail).

Les besons particuliers des migrants apprenant
une langue
Instrumentalisation du PEL – Dans le cadre de « In-
tegrate Ireland », il n’est pas rare d’avoir, au sein
d’un groupe de quinze apprenants, dix langues
natales ou plus. Aussi la langue cible doit-elle être
également la langue d’enseignement, et le PEL doit-
il passer obligatoirement par l’anglais. Cette obli-
gation entraîne un certain nombre d’éléments en
matière de conception des PEL. L’un de ces élé-
ments est que le PEL doit être compréhensible sans
recours excessif à des explications écrites ou orales.
Il est évident que les apprenants en question – et
notamment ceux ayant le plus faible niveau de com-
pétence linguistique – ne comprennent pas immé-
diatement l’usage qu’ils doivent faire des dif-
férentes composantes du PEL, ou les raisons de cet
usage. C’est pourquoi nous avons conçu des activ-
ités permettant la réflexion, la discussion et le tra-
vail des apprenants sur tout un éventail de ques-
tions, concernant à la fois l’apprentissage de la
langue cible et son utilisation dans la vie quotidi-
enne. Les résultats de ces activités sont ensuite ren-
voyés, sous forme de tableaux, aux éléments cor-
respondants du PEL. De cette manière, les appre-
nants prennent progressivement conscience des
objectifs du PEL, jusqu’au moment où ils sont prêts
à assumer par eux-mêmes le Portfolio.

Le contenu du PEL – En termes de contenu, les
PEL dont il est question ici traduisent les besoins
d’apprentissage particuliers des réfugiés/migrants.
Les « Niveaux d’accueil » 1 et 2 se concentrent sur
les besoins linguistiques quotidiens de personnes
vivant dans une collectivité où se parle la langue
cible. Dans ce contexte, les PEL s’intéressent tout
particulièrement à l’identification de lieux – autres
que la classe traditionnelle – où l’on peut étudier la
langue, et aux modes d’apprentissage possibles
dans ce cadre informel. Une grande partie de la
« Biographie langagière » consiste dans la descrip-
tion d’un certain nombre de situations types où
l’apprenant devra parler anglais – par exemple,
« Relations avec les services publics et les fonction-
naires », « Comment téléphoner », etc. Ces situa-
tions correspondent à différents modules, de dif-
férents niveaux, du programme « Integrate Ire-
land ». Dans chaque cas, le PEL a été conçu afin de
renforcer, de manière spécifique et transparente, à
la fois le contenu du cours et les différents stades
de progrès par lesquels l’apprenant devra passer,
au fur et à mesure du déroulement du processus
d’apprentissage.

La fonction informative
En ce qui concerne les apprenants immigrés, le
Passeport standardisé pour adultes  constitue un
outil d’information des plus utiles, pouvant appuy-
er une demande de formation, d’éducation en
général ou d’emploi.  Mais, avant même ce stade,
nous avons recours à un passport comme proces-
sus, qui permet l’auto évaluation et la réflexion. Il
s’agit en fait d’aider les apprenants à se rendre
compte de l’expérience souvent importante qu’ils
ont, au départ, de la langue seconde ou étrangère
en question, et des spécificités de chaque culture.
Le Passeport standardisé pour adultes est utilisé à
un moment où l’apprenant a déjà commencé le
processus de compréhension, et plus particulière-
ment vers la fin du cycle d’apprentissage, alors que
les apprenants sont en mesure de procéder de
manière efficace à une auto-évaluation, et de con-
stater la valeur de ce « passeport » dans le monde
environnant.

La fonction pédagogique
La Biographie langagière et le Dossier sont essen-
tiels à la progression de l’apprentissage et à la re-
sponsabilisation de l’apprenant vis-à-vis de ce proc-
essus. L’un des objectifs primordiaux des cours de
langues destinés à des migrants adultes doit toujo-
urs être l’autonomie de l’apprenant – autonomie
qui va faciliter la poursuite de son apprentissage
après la fin du cycle de cours. Le PEL aide à
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l’autogestion de l’apprenant en termes de réflex-
ion, d’objectifs, d’auto évaluation et de contrôle des
progrès. Ces différents aspects se concrétisent de
manière très claire sous la forme d’un « Journal de
l’apprenant », de cases indiquant les objectifs et de
grilles d’auto évaluation fondées sur les modules
pédagogiques précités. Tous ces aspects trouvent
également leur illustration dans différents exem-
ples de PEL d’apprenants.

Si la biographie langagière indique des axes
d’autonomie, pour l’apprenant, le « dossier », lui,
regroupe plutôt des exemples de travaux effectués
par l’élève, ainsi que des « modèles » majeurs de
lettre officielles, et le curriculum vitae de l’apprenant.
Ces exemples constituent des témoignages de réus-
site, qui vont servir à la conception des futures
études linguistiques.

Efficacité des PEL tels qu’ils sont utilisés par
l’organisme « Integrate Ireland Language and
Training »
Différentes variantes du PEL sont utilisées depuis
1999 à l’intention des apprenants immigrés qui
suivent les cours d’anglais dispensés par l’organi-
sation « Integrate Ireland ». La première étape, pour
tout apprenant, consiste à prendre conscience du
fait que le PEL est un document tout à fait person-
nel, qui n’appartient qu’à lui et qui ne sera pas uti-
lisé aux fins d’évaluation, mais plutôt pour aider à
l’ensemble des activités d’apprentissage et aux re-
lations avec le professeur. De cette manière, même
les apprenants ayant le niveau le plus faible peu-
vent s’enorgueillir de posséder un document bien
à eux, et d’avoir un droit de regard sur les cours.
Pour l’apprenant, le PEL est un témoignage tangi-
ble de ses progrès, de ses accomplissements, de ses
idées et de ses ambitions ; pour l’apprenant et le
professeur à la fois, le PEL indique des directions
en ce qui concerne la suite de l’apprentissage, et
cela complète la fonction instrumentale du Portfo-
lio.

Quelques exemples concrets, en bref

Apprenant 1 : Hang
Hang est vietnamienne et apprend l’anglais depu-
is seize mois. Elle souhaite une formation et un
emploi de coiffeuse. Elle a recours au PEL pré-pro-
fessionnel, et a déjà suivi les trois premiers mois
d’un cycle de cours de six mois, au terme duquel
elle pourra commencer une formation profession-
nelle. Ce cas illustre le processus de réflexion au-
quel s’est livré l’apprenant – en l’occurrence, Hang
- afin d’identifier les aspects les plus efficaces de
son apprentissage.

Apprenant 2 : Mersija
Mersija (originaire de Bosnie) effectue une première
évaluation de ses capacités en anglais, au moyen
de la grille d’auto évaluation fournie par le Cadre
européen commun de référence. Elle doit parvenir
au niveau B2 dans toutes les composantes de
l’apprentissage, afin de pouvoir suivre un ensei-

gnement de voyagiste et de tourisme. Comme
Hang, Mersija utilise le PEL pré-professionnel.

En dehors de l’Irlande, le seul autre pays
étranger où elle soit allée est la Hongrie. Mersija
fait état des expériences différentes qu’elle a con-
nues en Irlande et en Hongrie. Elle note également
son niveau de connaissance d’autres langues vivan-
tes.

Apprenant 3 : Thien
Thien, originaire du Vietnam, suit également un
cycle pré-professionnel. Il souhaite se spécialiser
dans le domaine des applications informatiques.
Comme de nombreux Vietnamiens qui apprennent
l’anglais, Thien a des problèmes de prononciation,
et souhaite s’améliorer et acquérir davantage
d’assurance au téléphone. Cet objectif ressort des
deux premiers buts qu’il s’est fixés pour son ap-
prentissage. Thien a pour objectif numéro trois
d’acquérir également de bonnes capacités à l’écrit,
de manière à pouvoir rédiger, sans aide extérieure,
une lettre de candidature.

Thien évalue lui-même ses progrès sous
l’intitulé « Plan de carrière », dans la Biographie
linguistique. Il inscrit les dates auxquelles il atteint
chacun de ses objectifs. Il définit trois niveaux de
réussite : « Avec beaucoup d’aide », « Avec un peu
d’aide », et « Sans aucune aide ». Cette démarche
permet d’indiquer chaque nuance de progrès.

Apprenant 4 : Oleg
Oleg est russe. Il incarne une approche très « gram-
maticale » de l’étude de la langue. Oleg possède
en effet un très haut niveau de connaissance « mé-
talinguistique », et définit souvent ses objectifs
d’apprentissage en termes de mémorisation gram-
maticale et lexicale. Il se situe au « Niveau d’Accueil
2 ».

Oleg applique cette même approche au contenu
de son « Dossier ». L’illustration plus développée
de son cas indique qu’il a regroupé un certain nom-
bre d’expressions qu’il a apprises et consignées
dans la section « vocabulaire » de son dossier, afin
de pouvoir les réutiliser dans des conversations
téléphoniques.

Apprenant 5 : Solomon
Solomon est originaire d’Erythrée. Il se situe au
« Niveau d’Accueil 2 », et a pour objectif d’entrer
dans le troisième cycle du système éducatif. Son
« contrat d’apprentissage » indique clairement qu’il
souhaite atteindre un haut niveau de perfection
dans tous les aspects de la langue cible.

Solomon indique notamment que sa méthode
d’apprentissage favorite est la lecture de textes di-
rectement dans la langue cible. Il peut s’y livrer
aussi bien en classe qu’à l’extérieur. Pour lui, la
classe est, de toute évidence, le lieu de la perfec-
tion recherchée ; Solomon déclare, à cet égard, que
sa deuxième méthode préférée est « Le cours de
grammaire, en classe ». Il analyse également sa
stratégie personnelle en matière de travaux écrits
et oraux, en décrivant très clairement les différentes



Utilisation du PEL avec des réfugiés adultes apprenant la langue du pays d’accueil 43

Hang

étapes par lesquelles il passe pour préparer et réal-
iser ces travaux.

Solomon se fixe des objectifs d’apprentissage
sur une base mensuelle. Il s’agit là des compétenc-
es qu’il doit personnellement acquérir : aisance
orale le premier mois ; exactitude de l’expression
écrite, le deuxième mois ; enfin, compréhension
auditive, le troisième mois.  De toute évidence, il a
une approche systématique et fort bien organisée

de l’étude de la langue en question.
Par ailleurs, Solomon note ses activités heb-

domadaires dans la section du « Dossier » intitulée
« Journal d’apprentissage ». Nous nous sommes
intéressés ici à une note concernant les objectifs
d’apprentissage que Solomon s’était fixés pour le
mois de janvier 2002. Dans cette note, Solomon in-
dique qu’il a encore besoin de travailler en matière
de « vocabulaire » et de « rédaction ».
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Le Lycée linguistique 1555 auprès de l’Université
Linguistique d’État de Moscou participe au projet
pilote depuis 1998. Les apprenants des niveaux
secondaire I et secondaire II, étudiant le français,
l’anglais ou l’allemand en tant que première langue
étrangère ont pris part au pilotage du Portfolio
Européen des Langues. Depuis l’automne 2000 un
nouveau groupe de participants – élèves de 13 à 14
ans apprenant l’ukrainien et leur professeur ont
rejoint le projet et à partir de l’automne 2001 neuf
nouveaux groupes d’apprenants de 13 à 14 ans (80
apprenants) et leurs professeurs de langue (11 pro-
fesseurs) utilisent le PEL dans leur pratique de
l’apprentissage et de l’enseignement. Leurs langues
étrangères sont l’anglais, l’allemand, le français,
l’espagnol, l’italien, le chinois et le japonais étudiés
en qualité de première et/ou deuxième langue
étrangère.

Les nouveaux participants au projet ont été
préalablement informés en ce qui concerne les ob-
jectifs et le déroulement du Projet Européen et les
documents de base, la conception générale du PEL,
les différents modèles nationaux existants du PEL
et l’expérience de la pratique du PEL.

Les premiers résultats du Projet Pilote russe ont
été exposés par R. Schärer, Rapport Final Portfolio
Européen des Langues . Phase pilote 1998-2000, et N.
Koriakovtseva et T.Yudina, « Piloting a European
Language Portfolio at the Linguistic Lyceum of
Moscow State Linguistic University », Babylonia 1,
1999.

Le « Portfolio Européen des Langues » pour la
Russie est une partie intégrante du projet du Con-
seil de l’Europe et se base sur le document du Con-
seil de l’Europe « Langues vivantes : Apprentis-
sage, enseignement et évaluation. Un cadre eu-
ropéen commun de référence » et sur le modèle
suisse du Portfolio des langues .

Le « Portfolio Européen des Langues » (PEL)
pour la Russie  s’adresse à tous ceux qui appren-
nent des langues qui ne sont pas leurs langues
maternelles :
• langues étrangères ( anglais, allemand, français

et autres ) ;
• le russe langue non maternelle mais langue of-

ficielle (dans les Établissements d’enseignement
à composante ethnique) ;

• langue non maternelle (non russe) comme par
exemple le tatare dans les écoles russes dans la
République du Tatarstan au sein de la Fédéra-
tion de la Russie, et autres.
Le PEL comporte trois parties : le « Passeport

de Langues », la « Biographie langagière » et le
« Dossier ». Le « Passeport de Langues» est un doc-

ument standard comme convenu au cours de la
réalisation du projet, et représente un livret à part
faisant partie de l’ensemble du PEL. Le « Passeport
de Langues » comporte les données du détenteur
du PEL, les langues apprises et les compétences
langagières à un moment donné choisi par
l’apprenant lui-même. Ce document est rempli à
la fin d’une étape d’études.

La « Biographie langagière » embrasse
• les objectifs de l’apprentissage que l’apprenant

se fixe lui-même et avec l’assistance de son pro-
fesseur ;

• le compte-rendu des progrès dans
l’apprentissage et le développement du niveau
des compétences langagières ;

• l’expérience et la qualité des contacts intercul-
turels.
Le « Dossier » contient des échantillons de

travaux représentatifs du niveau de la compétence
langagière de l’apprenant.

Les exemples illustrant le déroulement du pro-
jet proposés ici sont tirés du Portfolio d’Olga Der-
liouk – une élève de 15 ans qui participe au Projet
depuis un an et demie. Sa langue maternelle est le
russe, les langues parlées dans la famille sont le
russe et parfois l’ukrainien, son père étant Ukrain-
ien et sa mère Russe. Pendant quelques années la
famille a vécu en Ukraine. Olga apprend au lycée
l’ukrainen comme première langue étrangère,
l’allemand comme deuxième langue étrangère et a
eu une petite expérience de l’apprentissage de
l’anglais. Donc ses compétences langagières sont
les plus avancées en matière de l’ukrainien, vien-
nent ensuite l’allemand qu’elle apprend depuis un
an et demie et l’anglais dont elle a abandonné
l’étude, d’ailleurs très peu poussée, depuis un cer-
tain temps.

La pratique du PEL a suscité un grand intérêt
de la part des participants au projet, aussi bien ap-
prenants qu’enseignants, dont voici le témoignage
par Olga Derliouk.

Ce que je pense du Portfolio des Langues

Quand j’ai pris connaissance du projet « Portfolio
Européen des langues » je me suis sentie un peu
perdue parce qu’avant je n’ai jamais eu affaire à ce
genre de document, très « officiel ». Des phrases
inattendues, des questions compliquées, des mots
parfois inconnus rendent quelque peu perplexe. Les
niveaux élevés (le C2 et en partie le C1) sont, à mon
avis, adressés à quelqu’un qui non seulement a la
maîtrise d’une langue, mais aussi est quelqu’un
d’instruit, adulte et expérimenté (là où il s’agit par
exemple de remplir un questionnaire etc.) Il n’est
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pas très facile de remplir le Portfolio pour la
première fois, mais avec l’aide de son professeur on
y arrive bien.

Le Portfolio des Langues me permet de mettre en
évidence mon niveau de compétence en langues
étrangères, surtout en allemand, parce que l’étude
de cette langue m’incite tout le temps à apprendre
quelque chose de nouveau, et en grande quantité !
Pour l’ukrainien c’est différent : le Portfolio aide à
fixer les nuances, à réapprendre certaines choses et
à me perfectionner, mais à une moindre mesure que
dans l’allemand. Pourtant les progrès, s’il y en a,
sont plus évidents, et grâce à une auto évaluation
objective l’apprenant peut lui-même réaliser s’il
avance ou pas. J’apprécie la possibilité de pouvoir
moi-même évaluer mes connaissances et savoir-

faire, mais je crois que l’évaluation du professeur
ou d’un natif est indispensable, parce qu’un élève
peut bien se tromper.

Le Portfolio, peut-il aider à mieux comprendre les
objectifs de l’apprentissage d’une langue ? Quand
on étudie une langue d’une façon approfondie, on
sait toujours pourquoi on le fait et le but pour lequel
on a besoin d’apprendre la langue. Dans ce cas-là
le Portfolio peut mettre en valeur et préciser les
objectifs.

J’aime bien le Portfolio : c’est un projet intéressant,
qui permet d’évaluer objectivement les compétences
et les savoir-faire, mais il faut faire un effort pour
apprendre à s’en servir.
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Description du projet
Après les premières expériences en 19961,
l’expérimentation du PEL a débuté en Suisse au
milieu de l’année 1999. La phase d’essai s’est
achevée en juillet 2000. Durant cette période, la
version-pilote suisse du PEL a été utilisée dans plus
de 450 classes de tous les degrés à partir du cycle
secondaire I. Les classes-pilotes provenaient de dix-
neuf cantons, environ la moitié uniquement du
canton du Tessin (canton de langue italienne).

Déjà durant la phase-pilote, le PEL a eu une
influence sur les réformes dans le domaine de
l’enseignement des langues étrangères à l’école,
plus particulièrement sur le Concept général pour
l’enseignement des langues2 de la Conférence Suisse
des Directeurs de l’Instruction Publique (CDIP),
mais aussi dans le cadre de l’élaboration de nou-
veaux programmes pour l’enseignement des
langues étrangères en Suisse centrale et dans le
canton de Zurich. Dans les cantons du Tessin et du
Jura (canton francophone), le PEL a été déclaré
obligatoire pour certains domaines scolaires.

A la base des résultats de l’expérimentation, la
révision de la version-test du PEL prenait en con-
sidération différents aspects (entre autres le dessin
graphique, l’organisation plus légère, introduction
du passeport linguistique paneuropéen standard-
isé, les listes de repérage). La version définitive du
PEL suisse3 a été accréditée en novembre 2000 et
présenté au public suisse le premier mars 2001.

La version-pilote du PEL en Suisse
Le PEL était conçu en quatre versions linguistiques
(français, allemand, italien, anglais). Le classeur
(format A4) était identique pour les quatre versions,
imprimé en noir et blanc, portant les sigles du Con-
seil de l’Europe et de la CDIP Suisse ainsi que des
inscriptions dans les quatre langues. A l’intérieur

du classeur on trouvait d’une part un certain nom-
bre de documents quadrilingues et de l’autre part
des documents dans une des langues selon la ver-
sion linguistique. Les parties principales étaient :
• Explications pour l’utilisateur (quadrilingues)
• Partie 1 : Passeport de langues et documents
• Passeport de langues quadrilingue (format A6)

avec guide d’utilisation illustré, grille pour
l’auto évaluation à six niveaux selon le cadre
de référence européen, liste des diplômes,
échelle globale et d’autres documents

• Partie 2: Biographie d’apprentissage linguis-
tique – guide d’utilisation illustré, listes de
repérage pour l’auto évaluation selon les six
niveaux

• Partie 3 : Dossier – guide d’utilisation illustré,
liste des travaux personnels

• Partie 4 : Formulaires photocopiables (partiel-
lement quadrilingues)

Exemples sélectionnés
Tous les exemples ci-dessous ressortent du canton
du Tessin dont la langue officielle est l’italien. Les
efforts de ce canton pour la réalisation et la diffu-
sion du PEL ont été considérables quant aux res-
sources humaines4 mises à disposition par le can-
ton. En plus, l’introduction du PEL a été général-
isée dans le secteur professionnel.
a) Les exemples 1–6 sont prises du PEL de Simo-

na Bordoli, étudiante de la Scuola di diploma di
Canobbio. Cette école de degré diplôme (cycle
secondaire 2) est fréquentée par des élèves de
l’âge de 15-18 ans. En plus de la langue itali-
enne (langue 1), l’apprentissage du français et
de l’allemand est obligatoire. Dans les langues
étrangères les élèves peuvent obtenir des certi-
ficats internationaux (p.ex. Zertifikat Deutsch,
niveau B1). Les exemples illustrent les trois
parties du PEL : passeport de langues et docu-
mentation, biographie d’apprentissage linguis-
tique, dossier.

b) Les exemples 7–11 se réfèrent aux PEL de trois
étudiantes de la Scuola superiore alberghiera e del
turismo di Bellinzona SSAT (École supérieure
d’hôtellerie et du tourisme) : Diana Corica (7–
8), Ilona Ott (9–10), Eliana Bellini (11). Dans cette
école du secteur tertiaire, trois langues
étrangères sont obligatoires : français, allemand

1 Günther Schneider (2000): « Die Entwicklung
der Schweizer Version des ELP ». Dans Babylo-
nia - Revue pour l’enseignement et l’apprentissage
des langues. No. 4/2000. Fondazione Lingue e
Culture. Comano TI/CH.

2 Conférence Suisse des Directeurs Cantonaux de
l’Instruction Publique (1998): « Quelles langues
apprendre en Suisse pendant la scolarité obli-
gatoire ?» Rapport d’un groupe d’experts man-
daté pour élaborer un concept général pour
l’enseignement des langues. Berne.

3 Conférence Suisse des Directeurs Cantonaux de
l’Instruction Publique (2001): Portfolio européen
des langues. Version pour jeunes et adultes.
Modèle accrédité No 1.2000. Editions scolaires
du canton de Berne. Berne.

4 Hommage particulier au Dr. Christoph Flügel,
responsable des langues au département de
l’instruction publique du canton du Tessin, co-
ordinateur national du PEL en Suisse, décédé
début décembre 2001.
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5 Peter Lenz (August 2000): « Piloting the Swiss
Model of the European Language Portfolio May
1999-June 2000. Evaluator’s Final Report ». Fri-
bourg: Centre d’Enseignement et de Recherche
en Langues Etrangères (www.unifr.ch/ids/
Portfolio).

et anglais. Lors de l’inscription à la SSAT, les
étudiants établissent un profil pour les trois
langues étrangères sur la base de la grille
d’auto-évaluation du PEL. Les exemples illus-
trent deux parties du PEL : passeport de langues
et documentation, biographie d’apprentissage
linguistique.

Commentaires des apprenants
Les apprenants (ainsi que les enseignants) ont en
général donné un avis positif sur la majeure partie
des fonctions centrales et des caractéristiques du
PEL, notamment:
• le rôle central de l’auto évaluation et des instru-

ments mis à disposition à cet effet;
• les moyens d’information et de présentation qui

permettent de fournir en diverses langues un
aperçu global des capacités, de garantir la com-
paraison au niveau transnational ainsi que la
reconnaissance des apprentissages scolaires et
extrascolaires.
Les commentaires négatifs ont surtout porté sur

la forme extérieure de la version-pilote du PEL
(classeur encombrant, aides didactiques visuelles
insuffisantes), mais aussi sur des problèmes liés à
son utilisation dans les circonstances données : des
doutes subsistaient quant à l’utilité du PEL du fait
qu’il était encore peu connu dans les écoles et dans
les entreprises. L’harmonisation entre le PEL et
l’enseignement régulier était encore insuffisante
(programmes, moyens didactiques, examens, intro-
duction de l’auto évaluation). Puisque la version-
pilote ne convenait guère aux élèves de moins de
15 ans, le développement d’une version du PEL
adaptée aux jeunes apprenants a été décidé.

Quelques commentaires d’apprenants, extraits
des questionnaires de l’évaluation finale5 :

« Le PEL est une bonne chose pour se situer sur un
niveau et pour se fixer des objectifs. Mais cela ne

remplace pas le cahier de notes » (une élève du
cycle secondaire I)

« Avec le PEL, je peux montrer mes connaissances
dans toutes les langues que je connais» (un élève
kosovar du cycle secondaire I)

« Pourquoi ne pas ajouter des exercices et, si l’on a
pu le faire avec zéro, une ou deux fautes, dire que
l’on a obtenu tel ou tel niveau ? » (une élève d’une
école de degré diplôme)

« C’est quand même utile mais au bout d’un
moment on est ennuyé » (un élève d’une école
de degré diplôme)

« Le PEL devrait être utilisé dès le début de l’ap-
prentissage d’une langue étrangère. Ainsi, la moti-
vation de travailler avec le PEL serait peut-être plus
grand » (une lycéenne)

« La maturité rend le PEL superflu » (un lycéen)

« Le PEL est une affaire privée. On ne devrait pas
en consacrer trop de temps d’enseignement » (un
lycéen)

« C’est une bonne idée, mais le PEL devrait être
standard pour tous et devenir un objet d’utilisation
commune. Dans le cas contraire il n’a pas un grand
sens. Si le PEL n’entre pas parmi les documents
officiels qu’on doit présenter p.ex. à un employeur,
il perd certainement de son importance » (un
étudiant de l’école universitaire profession-
nelle)
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Exemple 2: Passeport de langues – attestation de participation
à un enseignement bilingue

Exemple 1: Passeport de langues – liste des diplômes et certificats
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Exemple 3.1: Biographie de l’apprentissage de l’allemand
(en italien L 1)

Exemple 3.2: Biographie de l’apprentissage du français
(en italien L 1)
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Exemple 4.1: Liste de repérage pour l’auto-évaluation :
français – savoir lire

Exemple 4.2: Liste de repérage pour l’auto-évaluation :
français – savoir écrire
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Exemple 5: Dossier – liste des documents de travail Exemple 6.1: Dossier – travail de groupe : production de poêmes
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Exemple 6.2: Dossier – production d’un texte argumentatif
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Exemple 7: Passeport de langues – auto-évaluation et profil
lors de l’inscription

Exemple 6.3: Dossier – travail de groupe :
production d’un résumé
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Exemple 8: Passeport de langues – attestation d’un séjour
linguistique en Grande-Bretagne

Exemple 9: Biographie de l’apprentissage de l’allemand
(en allemand L 2)
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Exemple 11: Objectifs d’apprentissage linguistique (en italien L1) pour
les langues suivantes : allemand, anglais, français, espagnol, russe

Exemple 10: Biographie de l’apprentissage de l’anglais
(en anglais L 2)







 


